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Chères concitoyennes et concitoyens

La Ville de Joliette a honoré, tout récemment, le bénévole de l’année 2006. Un jury a
retenu la candidature de M. René Charette, personnalité bien connue dans notre 
communauté. M. Charette s’est impliqué, entre autres, dans le projet de bibliothèque dont
nous connaissons aujourd’hui l’aboutissement heureux.

Avec M. Charette, ce sont toutes et tous les bénévoles que la Ville de Joliette a voulu 
honorer et à qui, au nom de ceux et celles qui n’osent pas toujours l’exprimer mais qui
auraient envie de le faire aussi, elle a voulu dire : « Merci ». Merci pour tout ce que
réalisent ces centaines de bénévoles, les services qu’ils rendent, le bonheur qu’ils 
répandent, et l’attention ainsi que l’écoute qu’ils apportent.  Encore une fois, la Ville de Joliette vous admire pour
ce que vous faites, vous encourage à continuer et vous en remercie du fond du coeur.

Comme geste de reconnaissance tangible, outre la soirée organisée en leur honneur, un parapluie a été remis à
chacune et à chacun des participants. Cadeau symbolique s’il en est, le parapluie nous met à l’abri du mauvais
temps, un peu à la manière du bénévole qui doit se protéger de temps à autres lorsqu’il doit faire face à certaines
journées  plus difficiles. Mais heureusement, la plupart du temps, c’est le soleil et sa chaleur qui se manifestent,
comme la chaleur que répandent les bénévoles dans leurs activités d’animation, de divertissement et d’entraide
dans notre communauté.

Bravo à tous ceux et celles qui ne comptent pas les heures qu’ils mettent au service de leur prochain; nous leur
souhaitons encore de belles années d’implication. Grâce à leur travail et comme le dit d’ailleurs la devise qui a
été imprimée sur leur parapluie, ils améliorent la qualité de vie à Joliette.
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Des horodateurs sur la place Bourget :
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Les horodateurs qui seront installés les 28 et 29 octobre au
centre-ville de Joliette sont semblables à ceux qui ont été
mis en service en août 2004 au stationnement Manseau.

Suite en page 3

Ces bénévoles qui améliorent la
qualité de vie à Joliette

La Ville de Joliette entend mettre un terme aux actes
de vandalisme et aux vols qui touchent les par-
comètres depuis plusieurs mois, particulièrement au
centre-ville. Sept horodateurs seront disposés à des
endroits stratégiques, afin qu’ils soient facilement
visibles pour les policiers, les passants et les automo-
bilistes. 

Les horodateurs seront placés aux endroits suivants :
trois entre la rue Notre-Dame et le boulevard
Manseau, trois autres entre le boulevard Manseau et
la rue Saint-Viateur et les deux derniers entre les rues
Saint-Viateur et Saint-Louis. Dans tous les cas, les
automobilistes n’auront que quelques pas à faire
pour acheter un billet de stationnement.

Stationner à plusieurs endroits grâce au
même billet
Ce changement sera assorti d’un série d’avantages
indéniables : un billet de stationnement acheté sur
la place Bourget sera valide, jusqu’à son expiration,
même si l’automobiliste a besoin de déplacer son
véhicule ailleurs sur la place Bourget et dans tous les
autres stationnements municipaux hors rue. Le bil-
let en question pourra donc être utilisé jusqu’à sa
limite de temps dans les stationnements Manseau,
Lajoie Ouest, Lajoie Est, Saint-Viateur Ouest, Saint-
Viateur Est, Saint-Charles-Borromée, au Centre
récréatif Marcel-Bonin et à la Cathédrale.

En outre, si le billet est acheté dans les station-
nements Manseau, Lajoie Ouest, Lajoie Est, Saint-
Viateur Ouest, Saint-Viateur Est et Saint-Charles-
Borromée, il continuera d’être valide, jusqu’à son
expiration, dans l’un ou l’autre de ces six station-
nements, en plus d’être aussi valide au Centre
récréatif Marcel-Bonin et à la Cathédrale.

Par ailleurs, un billet acheté dans le stationnement
de la Cathédrale ou au Centre récréatif Marcel-Bonin

demeure valide, jusqu’à son expiration, dans l’un ou
l’autre de ces deux stationnements.

Quant à la durée maximale de stationnement, elle
est fixée comme suit : deux heures sur la place
Bourget, quatre heures dans les stationnements
Manseau, Lajoie Ouest, Lajoie Est, Saint-Viateur
Ouest, Saint-Viateur Est et Saint-Charles-Borromée,
et une journée à la Cathédrale et au Centre récréatif
Marcel-Bonin. 

Les parcomètres vandalisés : 
des frais importants
La Ville de Joliette doit dépenser annuellement
plusieurs milliers de dollars pour entretenir les par-
comètres. Mais depuis que ces appareils sont la cible
des vandales et des voleurs, les coûts de réparation et
de remplacement ainsi que les pertes de revenus ont
littéralement explosés. Depuis mars dernier, ces frais
représentent plus de 60 000 dollars. Les horodateurs
viendront régler définitivement ce problème.

Ces appareils ont d’ailleurs fait leur preuve, notam-
ment pour leur fiabilité et leur commodité. Par
exemple, les automobilistes qui n’ont pas de pièces
de monnaie peuvent utiliser une carte de crédit pour
acquitter le coût du billet de stationnement. En
outre, l’heure d’expiration est clairement inscrite sur
le billet, ce qui permet au conducteur de connaître le
temps exact dont il dispose pour vaquer à ses occu-
pations. Notons aussi qu’avec les horodateurs, les
flèches peintes en jaune sur les trottoirs, peu esthé-
tiques, ne seront plus nécessaires.

Des tarifs ajustés
Une étude concernant la problématique du station-
nement au centre-ville de Joliette a été réalisée, l’année
dernière, par la firme Daoust-Lestage-GENIVAR.
L’étude suggérait d’ajuster le tarif et la durée du station-
nement pour le fixer au niveau de villes comparables.

René Laurin
Maire de Joliette




